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1.0 Introduction 

Ce manuel présente les pratiques recommandées en cas d’incident impliquant les marchandises 

dangereuses que sont les hydrocarbures et décrit les procédures opérationnelles normalisées 

d’intervention en cas d’incident. Il s’adresse à toutes les personnes et organisations en charge 

d’interventions dans ce domaine. 

Même si les divers incidents se ressemblent, chacun doit faire l’objet d’une évaluation particulière 

qui permet de déterminer les risques uniques qu’il représente. Les procédures opérationnelles 

décrites dans cet ouvrage doivent être adaptées aux caractéristiques de chaque incident. 

Les objectifs du présent programme de préparation sont de permettre aux intervenants d’acquérir 

des connaissances dans les domaines suivants :  

• les caractéristiques élémentaires de conception des citernes de carburant; 

• le processus d’évaluation des dommages; 

• les types de ruptures ou de fuites possibles d’une citerne; 

• le comportement des produits; 

• les exigences relatives à l’équipement de protection individuelle; 

• les méthodes de maîtrise des fuites et des déversements; 

• les méthodes de chargement et de déchargement des produits; 

• le système de commandement d’intervention en cas d’incident. 

Les diverses sections de ce manuel comprennent des directives, des photos, des schémas et des 

commentaires personnels (en bleu) recueillis lors d’interventions passées afin de guider les 

intervenants dans un langage clair.  
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2.0 Définitions 

Terme Définition 

Câble de mise à la 

masse 

Câble qui relie deux objets semblables afin d’assurer la continuité et 

d’égaliser l’énergie potentielle entre eux.  

CANUTEC Centre canadien d’urgence transport de Transports Canada 

Classe 3 

Les liquides ou les liquides contenant des solides en solution ou en 

suspension sont inclus dans la classe 3, Liquides inflammables, [du 

Règlement sur le transport des marchandises dangereuses] si leur 

point d’éclair ou d’inflammation est inférieur ou égal à 60 °C. 

Liquide combustible  Tout liquide ayant un point d’éclair égal ou supérieur à 37,8 °C. 

Expéditeur 

Une personne au Canada qui est nommée dans un document 

d’expédition en tant qu’expéditeur, qui importe ou importera des 

marchandises dangereuses au Canada ou est en possession de 

marchandises dangereuses avant que celles-ci ne soient en transport. 

Zone d’évacuation Zone sous le vent qui est évacuée afin d’assurer la sécurité du public. 

Liquide inflammable  Tout liquide ayant un point d’éclair inférieur à 37,8 °C. 

Point d’éclair (ou 

d’inflammation) 

Température la plus basse à laquelle une source d’inflammation 

cause l’inflammation des vapeurs d’un liquide près de la surface de 

celui-ci ou lors d’un essai en vase clos.  

Câble de mise à la 

terre  

Câble connectant un objet à la terre et visant à dissiper l’énergie 

statique de l’objet. 

Zone chaude 

Zone située près du site d’un incident et dans toutes les directions de 

celui-ci. Toute personne entrant dans cette zone doit porter un 

respirateur et un vêtement de protection chimique ignifugé au besoin. 

Personne ne doit entrer dans cette zone sans partenaire, sans équipe 

de soutien, sans affectation et sans surveillance par des personnes se 

trouvant à l’extérieur de la zone. 

Rejet accidentel 

imminent 

Concernant des marchandises dangereuses en transport dans un 

grand contenant, cela signifie qu’un incident a eu lieu et que : 
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a) toutes les matières dangereuses ou une partie de celles-ci doivent 

vraisemblablement être retirées ou transférées dans un autre grand 

contenant; 

b) le contenant a subi des dommages qui, en l’absence de mesures 

correctives, pourraient entraîner un rejet accidentel des marchandises 

dangereuses en une quantité ou selon un taux d’émission qui 

dépasse la limite indiquée au tableau du paragraphe 8.1(1) de la 

partie 8 [de la Loi de 1992 sur le transport des marchandises 

dangereuses] portant sur les exigences relatives aux rapports de rejet 

accidentel et de rejet accidentel imminent; 

c) le grand contenant est perdu dans des eaux navigables. 

Zone d’isolement 
Zone située à proximité immédiate du site d’un incident dans un rayon 

qui inclut les zones face au vent. 

Système de 

commandement 

d’intervention ou en 

cas d’incident (SCI) 

Approche normalisée de gestion des urgences qui fournit une 

structure organisationnelle claire et un langage commun à tous les 

intervenants. 

Grand contenant Contenant ayant une capacité de plus de 450 L. 

Limite inférieure 

d’explosivité (LIE) 

Concentration minimale de gaz, de fumée ou de vapeur d’une 

substance à laquelle celle-ci peut prendre feu au contact d’une source 

d’inflammation telle qu’une flamme ou de la chaleur.  

Non polaire ou non 

missible 

Qui ne peut se mélanger [à un autre corps] de façon homogène. 

Groupe d’emballage 

Groupe de matières dangereuses dont le numéro indique le niveau 

particulier de danger inhérent à celles-ci. Le groupe d’emballage I 

indique un grand danger, le groupe II indique un danger moyen et le 

groupe III, un danger faible.  

Permis de niveau 

équivalent de 

sécurité 

Autorisation délivrée en vertu de l’article 31 de la Loi [de 1992 sur le 

transport des marchandises dangereuses] et permettant de mener 
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une activité qui est conforme aux conditions imposées dans 

l’autorisation plutôt qu’aux exigences imposées par la Loi. 

Polaire ou miscible  
Deux liquides ou plus qui peuvent se mélanger et former une 

substance homogène. 

ÉPI Équipement de protection individuelle 

Classe primaire 
Première classe apparaissant à la colonne 3 de l’annexe 1 [du 

Règlement sur le transport des marchandises dangereuses]. 

Partie responsable Propriétaire de la citerne en cause dans l’incident. 

Indication de danger 

Dessin, symbole, dispositif, signe, étiquette, plaque, lettre, mot, 

nombre ou abréviation, ou toute combinaison de ceux-ci, qui doit être 

affiché : 

a) sur des marchandises dangereuses, des contenants ou des 

moyens de transport utilisés pendant la manutention, la demande de 

transport ou le transport de marchandises dangereuses ou aux 

installations utilisées pour ces activités; 

b) pour signaler la nature du danger ou indiquer la conformité aux 

normes de sécurité prescrites pour les contenants, le transport ou les 

installations. 

Document 

d’expédition 

Document traitant des marchandises dangereuses qui sont 

manutentionnées ou transportées, ou à l'égard desquelles une 

demande de transport est présentée, et qui contient les 

renseignements exigés à la partie 3, Documentation, [du Règlement 

sur le transport des marchandises dangereuses], à leur sujet.  

Appellation 

règlementaire 

Inscription en majuscules qui figure à la colonne 2 de l'annexe 1 [du 

Règlement sur le transport des marchandises dangereuses], mais 

n’inclut pas le texte descriptif écrit en minuscules sauf si celui-ci 

permet de déterminer la classification des marchandises 

dangereuses.  

Petit contenant Contenant dont la capacité est inférieure ou égale à 450 L. 
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Classe subsidiaire 
Classe qui figure entre parenthèses à la colonne 3 de l’annexe 1 [du 

Règlement sur le transport des marchandises dangereuses]. 

Appellation 

technique 

Nom chimique ou toute autre désignation couramment utilisée dans 

les manuels, revues ou textes scientifiques ou techniques, excluant 

les marques de commerce. 

Numéro UN (pour 

United Nations, ou 

ONU en français) 

Numéro à quatre chiffres qui identifie les marchandises dangereuses. 

Certaines matières dangereuses ont leur propre numéro UN, et 

certains groupes de produits chimiques ou de produits ayant des 

propriétés semblables ont un même numéro UN. 

Vapeur 
Dispersion dans l’air de particules imperceptibles [état gazeux] d’un 

corps ordinairement liquide ou solide. 

Densité de vapeur 

Densité de la vapeur par rapport à celle de l’air. L’air ayant une 

densité de vapeur de 1, la densité de vapeur d’un gaz indique si celui-

ci est plus dense (supérieur à un) ou moins dense (inférieur à un) que 

l’air. La densité a des conséquences sur le produit libéré et la sécurité 

personnelle. Si un contenant libère un gaz dense, la vapeur de celui-ci 

peut descendre et s’accumuler jusqu’à ce qu’elle soit en concentration 

suffisante pour s’enflammer, si elle est inflammable. 
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3.0 Planification des interventions en cas d’incident 

3.1 Élaborer un plan d’intervention en cas d’incident 

La planification des interventions en cas d’incident est une partie essentielle de la préparation à 

une situation d’urgence. Un plan d’intervention d’urgence en milieu terrestre ou aquatique doit 

inclure de nombreux éléments qui permettront à votre organisation d’être prête en cas de 

déversement accidentel d’hydrocarbures. 

Afin d’élaborer un bon plan d’intervention, votre organisation doit créer une équipe de planification 

réunissant de multiples points de vue, opinions et expertises individuelles. 

Chaque région géographique comporte des risques et des problèmes uniques, par exemple 

l’accès aux cours d’eau et aux voies navigables, que seuls des entrepreneurs locaux connaissent 

bien. Ces questions doivent faire l’objet de discussions préalables avec ceux-ci et être incluses 

dans vos plans d’intervention. 

Il convient de déterminer à l’avance les ressources qui pourront être utilisées pendant une 

intervention, telles que le nom des sous-traitants, des entreprises de location et des 

services spécialisés et un numéro de téléphone où ceux-ci peuvent être joints 24 heures 

sur 24. 

3.2 Révision et formation 

La révision des plans d’intervention et les formations sur ceux-ci sont des éléments fondamentaux 

de la préparation aux urgences. Il faut veiller à ce que tous les documents et toutes les 

coordonnées soient à jour et exacts. De plus, il est essentiel de réviser les plans, les directives et 

les documents de terrain chaque année afin de garantir leur pertinence et leur efficacité. 

Des simulations sont également nécessaires pour vérifier l’efficacité des plans d’intervention. Cela 

comprend l’activation des tiers fournisseurs de services afin de s’assurer que tout le monde 

connaît son rôle et ses responsabilités. Après une simulation, il importe d’effectuer un compte-

rendu avec tous les participants afin de déterminer les forces et les faiblesses des plans. 

Les compte-rendu sont particulièrement importants parce qu’ils permettent aux personnes 

qui ont exécuté les tâches décrites dans les plans de formuler de précieux commentaires. 

Ceux-ci peuvent servir à améliorer les plans, à déterminer les domaines pour lesquels une 

formation supplémentaire est nécessaire et à garantir que toutes les personnes qui 

participent à une intervention sont prêtes à faire face à une situation d’urgence.  
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4.0 Responsabilités 

4.1 Responsabilités générales 

Cette section décrit les responsabilités de base des intervenants du programme de préparation 

aux interventions terrestres, plus particulièrement celles du transporteur, du propriétaire du 

produit, du répartiteur de la SIMEC et de l’entrepreneur chargé de l’intervention. 

 

 

4.2 Assister la partie responsable 

L’information présentée dans la section précédente définit clairement la répartition des tâches 

dans le cadre du PPIT. Pour garantir une communication claire et l’atteinte de tous les objectifs, 

l’entrepreneur chargé de l’intervention doit communiquer avec la partie responsable (PR) dès le 

début de l’intervention afin d’éviter tout retard. Voici une liste de questions à poser : 

1. Le remorquage a-t-il été organisé?  

2. Qui sera sur le site et quand? 
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3. Quelle est la nouvelle destination du produit transféré?  

4. La PR a-t-elle demandé une citerne de transfert ou devons-nous le faire?  

5. Si la PR a demandé une citerne de transfert, quels sont les derniers produits qui ont 

été entreposés dans les compartiments de celle-ci? 

6. Quelle est la taille des compartiments de la citerne de transfert?  

7. Les notifications requises ont-elles été effectuées auprès de tous les organismes? 

8. Qui sera la personne ressource de la PR sur le site? Quel est son numéro de 

téléphone? 

9. À qui doit-on acheminer les questions des médias? 

10. Qui sera chargé de la réhabilitation du site s’il y a lieu? 
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5.0 Conception et évaluation des citernes 

5.1 Conception générale 

Les citernes qui transportent des hydrocarbures raffinés appartiennent généralement aux séries 

MC-306 et DOT/TC 406. Bien que la transition entre les deux séries ait eu lieu vers 1990, plusieurs 

caractéristiques de celles-ci n’ont pas changé. Voici les principales caractéristiques des citernes 

de ces séries : 

Caractéristiques inchangées 

• Construction en aluminium 

• Forme ovale ou elliptique 

• Conçues pour fondre à 649 °C  

• Non pressurisées (3 psi) 

• Fermeture à distance 

Nouvelles caractéristiques 

• Paroi plus épaisse 

• Meilleure protection en cas de renversement 

• Espaces vides ou de vapeur (espaces vapeur) 

entre les compartiments 

5.2 Composantes des citernes 

Trous d’homme – Les citernes des deux séries sont munies de trous d’homme semblables. Le 

changement le plus visible est l’amalgame de composantes primaires dans le couvercle des trous 

d’homme sur le dessus de la citerne. Ces composantes incluent le dispositif Scully utilisé pour 

détecter les niveaux de chargement, la conduite de récupération de la vapeur et le trou d’homme 

lui-même. 

Sous pression           Non-pressurisé 
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  Série 406                                     Série 306 

Conduite de récupération de la vapeur – Les citernes des deux séries sont munies de systèmes 

semblables de récupération de la vapeur. Ces systèmes fournissent un circuit fermé qui permet 

de garder les couvercles fermés et de récupérer toute la vapeur pendant le chargement du produit. 

 

 

 

 

 

 

Ces systèmes 

de récupération de la vapeur sont aussi munis de divers types d’évents de surpression et de 

dépression. L’emplacement de ces évents dépend de nombreux facteurs, tels que la configuration 

de la citerne, le camion porteur, le train double de type B (B-train) et le fabricant de la citerne. 

Les photos suivantes montrent les divers emplacements de ces évents.  

• À l’arrière de la citerne sur la conduite de vapeur 
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• Sur les conduites de vapeur entre les citernes  

      d’un train double de type B  

 

 

 

 

 

• À l’intérieur ou à l’extérieur de la conduite de 

récupération de la vapeur sur le dessus de la citerne 

 

 

 

 

 

• En plus du type classique d’évents généralement utilisé, de 

nouveaux types d’évents combinés multifonctionnels sont 

maintenant utilisés pour la pression positive et négative. 

 

 

Toutes les régions ne disposent pas de citernes équipées de ce 

type de système de récupération de la vapeur. Cela peut entraîner 

de graves problèmes pendant une intervention en raison des modifications apportées aux citernes 

dans ces régions, par exemple le débranchement du système ou l’ouverture de la conduite de 

vapeur, ce qui peut entraîner la libération du produit si les évents ne tiennent pas le coup lors d’un 

incident. 
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En outre, les transporteurs nationaux relocalisent couramment les citernes dans des régions où 

les systèmes de récupération de la vapeur ne sont pas exigés. Les intervenants doivent être très 

vigilants pendant leur évaluation de la citerne afin de déterminer si celle-ci est munie ou non d’un 

tel système. 

Fermetures d’urgence – Toutes les citernes doivent être équipées de dispositifs de fermeture 

d’urgence qui, lorsqu’ils sont activés, ferment toutes les soupapes de déchargement sur la citerne. 

Ces soupapes peuvent être actionnées au moyen d’un 

mécanisme à câble, pneumatique ou hydraulique. Ces 

dispositifs de fermeture d’urgence se trouvent 

généralement sur l’aile avant de la citerne côté 

conducteur. La loi permet de les placer n’importe où sur 

la citerne, mais elles doivent être à plus de 3 m de la 

soupape de déchargement. Quel que soit l’emplacement 

de ces dispositifs, la loi exige qu’ils soient clairement 

indiqués. Un dispositif de fermeture peut actionner 

plusieurs soupapes de déchargement ou toutes les 

soupapes. 

Points de cisaillement – Toutes les soupapes de 

déchargement des citernes à cargaison des séries 306 

et 406 comportent un point de cisaillement. Celui-ci est 

conçu pour se rompre en cas d’impact, ce qui protégera 

l’intégrité de la citerne et permettra le détachement des 

tuyaux. Dans les modèles de la série 406, l’épaisseur de 

l’aluminium à ce point de cisaillement a été réduite de 30 %



Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT) 

Page 16 of 90 

Espaces vapeur ou vides – Les citernes de la série 406 ont une configuration unique. Chaque 

compartiment est une citerne individuelle séparée des autres compartiments. Pendant leur 

assemblage, ces citernes sont enveloppées d’aluminium et forment alors ce qui apparaît comme 

une seule citerne. Cela crée entre les compartiments des espaces vapeur ou vides qui sont munis 

d’un orifice de drainage sur les parties supérieure et inférieure de l’enveloppe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces espaces jouent un rôle important dans la détection des petites fuites pendant l’utilisation 

quotidienne normale. Leur orifice inférieur doit rester en position ouverte en tout temps. 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut y avoir des fuites dans les espaces vides des cloisons, ce qui entraîne l’écoulement 

du produit par l’orifice inférieur. Celui-ci peut être muni d’un raccord interne ou externe 

fileté ou non, comme sur la figure ci-dessus, d’un diamètre de 1/4 po à 1 po (de 0,63 cm à 

2,54 cm). Il est recommandé aux organismes d’intervention de s’équiper de bouchons et 

Double cloison entre les réservoirs 

Valve de sécurité interne 

Cloison de 

retenue 

Couvercle de trou d’homme 

Point de cisaillement 

Réservoir  2 Réservoir  1 

Drain 
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capuchons filetés ainsi que des gougeons de bois de divers diamètres pour être prêts à 

sceller les orifices de drainage en cas de fuite. 

Toutefois, les orifices situés sur le dessus de la citerne peuvent être fermés et laissés ainsi 

pendant les activités normales. Seuls les orifices inférieurs doivent être laissés ouverts. En cas 

de fuite du produit dans les espaces vides, ces orifices s’avèreront un outil précieux pour 

déterminer l’endroit où percer un trou et éviter d’entrer en contact avec les cloisons intérieures. 

 

 

 

 

 

 

 

Cloisons de retenue à l’intérieur du compartiment – Les compartiments de certaines citernes 

sont pourvus de cloisons qui réduisent le mouvement des produits et augmentent la stabilité de 

la citerne. Ces cloisons sont munies d’un orifice sur le dessus, le dessous et de chaque côté ainsi 

que d’un orifice central. Elles ne nuisent généralement pas 

au transfert d’un produit lorsque la citerne s’est renversée, 

mais peuvent poser problème si la citerne n’est pas 

couchée directement sur le côté. Dans ce cas, le produit 

peut se trouver partiellement piégé derrière la cloison. Si 

le produit n’est pas accessible par le trou d’homme une 

fois que le niveau du liquide a été abaissé, il peut être 

nécessaire de percer un autre trou dans le même 

compartiment. L’utilisation de cloisons n’étant pas systématique, le conducteur de l’unité, s’il est 

disponible, est la meilleure source pour confirmer la présence ou non de cloisons. 

Raccords API de chargement et déchargement – Les citernes à carburant sont pourvues d’un 

système de débranchement à sec qui nécessite des raccords spéciaux pour permettre le transfert 

du produit. En cas de renversement, il est recommandé de ne pas utiliser ce système, mais de 

percer un trou pour permettre le transfert du produit. 

Drain pour liquide 

Vapeur 

Drain 

de 3p 

Drain 

de 3p 
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5.3 Indications et placards de danger 

Placards – Les citernes qui transportent un produit classé comme un liquide 

inflammable de classe 3 doivent porter des placards de danger des quatre côtés. 

Celles-ci doivent être apposées sur la citerne avant le chargement du produit et y 

demeurer jusqu’à ce que la citerne ait été vidée et nettoyée de tout résidu et de 

toute vapeur. 

Numéros d’identification – Outre les placards indiquant la classe de danger du produit, la citerne 

doit aussi porter le numéro d’identification du produit. Celui-ci peut être affiché de deux façons, 

soit sur un rectangle blanc apposé sur le placard ou sur un panneau orange placé à côté de la 

plaque. 

 

 

 

Une disposition de la loi à l’égard des liquides inflammables de classe 3 permet de n’afficher qu’un 

seul numéro d’identification si les compartiments contiennent des produits différents. Le numéro 

d’identification du produit ayant le point d’éclair le plus bas doit alors être affiché. Toutefois, étant 

donné la présence croissante d’éthanol (UN 3475) et les propriétés uniques de ce produit, la loi a 

été modifiée et exige maintenant que la présence de l’éthanol soit toujours indiquée sur la citerne. 

Exemples de placards 

 

Le chargement peut contenir divers types de marchandises inflammables dans de 

petits contenants. 

Ligne  
retour  
vapeur 

Placard 
numéroté 

Placard et 
une 

étiquette 
orange 
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Le chargement contient de l’essence et peut contenir d’autres liquides 

inflammables qui ont un point d’éclair plus élevé (p. ex. du carburant diesel). 

 

Le chargement contient du carburant diesel et peut contenir d’autres liquides 

inflammables qui ont un point d’éclair plus élevé (p. ex. du mazout de chauffage). 

 

Le chargement contient de l’éthanol et peut contenir d’autres liquides inflammables 

qui ont un point d’éclair plus élevé (p. ex. du carburant diesel ou du mazout de 

chauffage). 

Le chargement contient de l’essence et de l’éthanol et peut aussi 

contenir d’autres liquides inflammables qui ont un point d’éclair plus 

élevé (p. ex. du carburant diesel ou du mazout de chauffage).  

 

5.4 Disques de couleur de l’API 

Outre les placards de danger et les numéros d’identification, des roues de 

couleur de l’API peuvent aussi être apposées sur les citernes. Ces indications 

de danger précisent les types de produits qui se trouvent dans des 

compartiments particuliers. Elles peuvent mentionner l’indice d’octane ou la 

catégorie de carburant ou, dans le cas d’un produit diesel, s’il est clair ou teint. 

Ces indications de danger peuvent poser des difficultés aux intervenants pour les raisons 

suivantes : 

1) elles ne sont pas régies par le Règlement sur le transport des marchandises dangereuses et 

peuvent être inexactes; 

2) elles peuvent se déplacer pendant l’incident puisqu’elles tournent et ne sont pas fixées comme 

un placard.  

Comme il a été mentionné précédemment, à des fins de transfert, le conducteur est la meilleure 

source d’information quant à la nature des produits contenus dans les compartiments. 
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6.0 Arrivée sur le site de l’incident  

6.1 Responsabilités générales 

À l’arrivée sur le site de l’incident, l’accès à celui-ci peut être restreint par l’activité intense qui y 

règne. Voici une liste de choses à faire en route vers le site de l’incident ou une fois sur place. 

Communications en route 

1. Composer le 911 pour signaler votre position, l’itinéraire suivi jusqu’au site de l’incident, la 

description des véhicules, les numéros de rappel et l’heure d’arrivée prévue. 

2. Contacter un représentant du service incendie sur place afin de lui expliquer comment 

sécuriser ou immobiliser les évents [du système] de récupération de la vapeur si possible. 

3. Contacter la partie responsable pour obtenir de l’information sur les éléments suivants : 

a. Les notifications ont-elles été effectuées? 

b. Une citerne de transfert a-t-elle été demandée?  

c. Quelle est la destination de la marchandise transférée?  

d. Qui sera la personne ressource sur le site de l’incident? Quel est son numéro de 

téléphone?  

e. Le conducteur est-il sur place et disponible? 

f. À qui doit-on acheminer les demandes des médias? 

4. Utiliser les logiciels disponibles pour 

évaluer le site de l’incident avant 

d’arriver sur place. 

 

 

 

 

 

 

 



Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT) 

Page 21 of 90 

À faire sur le site de l’incident 

a. Stationner tous les véhicules à au moins 30 m en amont (au vent) de l’incident.  

b. Se rapporter au commandement d’incident. 

c. Voir les mesures de sécurité avec tous les intervenants et le commandement 

d’incident. 

d. Évaluer le site de l’incident.  

e. Évaluer la citerne. 
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7.0 Propriétés des produits 

7.1 Liquides inflammables de classe 3  

Les produits appartenant à la classe 3, Liquides inflammables, ont subi des essais visant à 

déterminer leur point d’éclair et leur point d’ébullition. Ces produits ont un point d’éclair égal ou 

inférieur à 60 °C obtenu avec la méthode d’essai en vase clos. 

Les liquides inflammables de classe 3 sont répartis dans l’un des groupes d’emballage suivants :  

a) le groupe d’emballage I, si leur point initial d’ébullition est égal ou inférieur à 35 °C, quel 

que soit leur point d’éclair; 

b) le groupe d’emballage II, si leur point initial d’ébullition est supérieur à 35 °C et leur point 

d’éclair est inférieur à 23 °C; 

c) le groupe d’emballage III, s’ils ne satisfont pas aux critères d’inclusion dans les groupes 

d’emballage I ou II. 

Deux conditions uniques peuvent entraîner une mauvaise identification de la marchandise :  

1. Les marchandises de la classe 3, Liquides inflammables, ne sont pas régies par la loi 

pendant le transport si elles se trouvent dans de petits contenants (moins de 450 litres ou 

100 gallons) et ont un point d’éclair de 37,8 °C ou plus. En raison de cette exemption, un 

transporteur peut avoir 90 contenants de 170 litres (45 gallons) à bord qui ne portent 

aucune plaque de danger ou aucun numéro d’identification. 

2. Dans le cas des transports transfrontaliers vers les États-Unis, la limite pour les liquides 

inflammables et combustibles a été élevée à 93 °C. Les marchandises correspondant à 

cette limite, qu’elles entrent au Canada ou en sortent, doivent porter les plaques et les 

numéros d’identification nécessaires, mais ceux-ci ne sont pas exigés pour le transport 

domestique des mêmes marchandises. 
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7.2 Propriétés générales  

Sur le site de l’incident, une fois que l’intervenant a vérifié si les marchandises en question sont classées comme des liquides 

inflammables de classe 3, il doit vérifier plusieurs autres caractéristiques des marchandises afin de déterminer comment chacune 

se comportera pendant l’intervention. La liste suivante l’aidera à effectuer cette tâche et à intervenir efficacement. 
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8.0 Documentation 

8.1 Exigences générales 

Si des placards sont apposées sur la citerne, les documents connexes devraient être bien en vue 

dans la cabine du camion. Ces documents sont généralement rangés dans une pochette fixée à 

la portière du conducteur. 

Si la citerne est détachée de l’unité motrice et porte des 

placards, les documents seront dans un contenant 

étanche placé sur l’aile avant de la citerne, côté 

conducteur. Ils devraient porter la mention « documents » 

ou l’équivalent. 

Les exigences relatives à la mention « Résidu – dernier 

contenu » ont changé. Si une citerne a été vidée de tous 

ses produits, mais n’a pas été nettoyée et contient encore 

de la matière résiduelle, un document d’expédition peut 

porter la mention « Résidu – dernier contenu ». Le 

réceptionnaire du produit n’est pas tenu de signer le 

document d’expédition. En raison de ces changements, il 

peut être difficile de déterminer si une citerne est pleine ou 

si elle est vide mais contient encore de la matière 

résiduelle. 

Une autre information utile qui apparaît au recto du connaissement, s’il y a lieu, est un numéro 

de téléphone d’urgence 24 heures sur 24. Celui-ci permet d’obtenir de l’information technique 

concernant le chargement et la citerne impliqués dans l’incident. En plus d’obtenir de l’information 

de ce service téléphonique, un expéditeur peut mentionner le numéro de produit du Guide des 

mesures d’urgence (GMU). Ce sujet sera traité à la prochaine section. 

Dans tous les cas, le conducteur peut fournir une aide utile concernant les marchandises 

présentes dans la citerne. S’il a préalablement effectué plusieurs petites livraisons, il peut 

préciser quels compartiments sont vides et lesquels sont pleins. 

  

Résidu – dernier contenu 
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9.0 Guide des mesures d’urgence (GMU) 2020 

Le Guide des mesures d’urgence 2020 (GMU2020) a été 

élaboré conjointement par Transports Canada et le 

département des Transports des É.-U. à l’intention des 

services d’incendie et de police et d’autres services 

d’urgence qui sont souvent les premiers à arriver sur le lieu 

d’un incident de transport impliquant des marchandises 

dangereuses. Il vise surtout à aider les premiers 

répondants à déterminer rapidement les dangers 

particuliers ou généraux que représentent les 

marchandises impliquées dans l’incident ainsi qu’à se 

protéger et à protéger le public pendant la phase 

d’intervention initiale. Dans ce guide, le terme « phase 

d’intervention initiale » désigne la période suivant l’arrivée 

des intervenants sur le lieu de l’incident pendant laquelle la présence ou l’identification de 

marchandises dangereuses est confirmée, des mesures de protection et la sécurisation des lieux 

sont entreprises et l’intervention de personnel qualifié est requise. Ce guide ne fournit pas 

d’information sur les propriétés physiques ou chimiques des marchandises dangereuses.  

Cet ouvrage aidera les intervenants à prendre des décisions initiales à leur arrivée sur le lieu d’un 

incident impliquant des matières dangereuses. Il ne remplace pas la formation et les 

connaissances en intervention d’urgence ni le bon jugement dans ce domaine. Le GMU2020 ne 

traite pas de toutes les circonstances possibles d’un incident impliquant des marchandises 

dangereuses. Il est principalement conçu pour les incidents 

survenant sur une route ou une voie ferrée.  

Le GMU2020 contient les listes de marchandises dangereuses 

provenant des plus récentes recommandations des Nations Unies 

[sur le transport des marchandises dangereuses] ainsi que d’autres 

règlementations internationales et nationales. Il est divisé en 

sections qui présentent plusieurs façons d’obtenir l’information de base concernant l’intervention. 

Pages blanches – Ces pages présentent les plaques ainsi que les types de citernes ou remorques 

(transport routier) et de wagons (transport ferroviaire) de même que les guides de sécurité 

appropriés.  
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Les pages à bordure jaune du guide présentent toutes 

les appellations réglementaires avec leur numéro 

d’identification de l’ONU (ou numéro UN) pour aider à 

déterminer le guide de sécurité approprié. Il faut faire 

attention si on utilise le numéro d’identification pour 

trouver le numéro de guide de sécurité, car il existe une 

exemption pour les liquides inflammables de classe 3. Si 

plusieurs liquides inflammables de classe 3 sont 

transportés, seul le numéro d’identification du produit 

ayant le point d’éclair le plus faible doit être affiché.  

 

 

 

 

 

Les pages à bordure bleue de l’ouvrage présentent 

toutes les appellations réglementaires en ordre 

alphabétique pour aider à déterminer le guide de sécurité 

approprié. 
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Lorsque le numéro du guide de sécurité approprié a été déterminé, il faut aller aux pages à 

bordure orange de l’ouvrage pour trouver le guide correspondant au produit impliqué. 

 

Les premiers intervenants arrivés sur le lieu d’un incident impliquant des marchandises 

dangereuses doivent obtenir dès que possible des informations supplémentaires sur toute 

marchandise impliquée. L’information reçue auprès de l’organisme d’intervention d’urgence 

approprié ou au numéro de téléphone d’urgence apparaissant sur le document d’expédition ou 

encore l’information apparaissant dans le document d’expédition ou accompagnant celui-ci peut 

fournir des indications plus détaillées et exactes que le présent guide concernant les 

marchandises impliquées. 

Les pages à bordure verte définissent les zones d’évacuation, d’isolation et de protection à 

respecter en cas de déversement de certains agents chimiques de guerre et de matières qui 

produisent des gaz toxiques au contact de l’eau. Ces produits sont surlignés en vert dans les 

pages à bordure jaune et à bordure bleue. 
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10.0 Équipement de protection individuelle et sécurité personnelle 

10.1 Protection respiratoire 

Des pompiers se rendent normalement sur un lieu d’incident impliquant le renversement d’une 

citerne à cargaison. Cette section présente les normes appliquées par les services d’incendie 

pour éviter toute confusion possible lors des conversations tenues à l’arrivée sur le lieu d’un 

incident. 

Les services d’incendie suivent la norme NFPA 1072, qui définit les quatre niveaux de protection 

respiratoire suivants : 

 

Niveau D – Combinaison de travail conventionnelle ou de type Tyvek, gants de 

travail, pas de protection respiratoire 

 

 

 

 

Niveau C – Combinaison de travail conventionnelle ou de type Tyvek sous la 

combinaison à cagoule de type Tychem, demi-masque respiratoire à cartouche 

 

 

 

 

Niveau B – Combinaison à cagoule de type Tychem, appareil de protection 

respiratoire autonome (APRA) (non étanche aux gaz) 
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Niveau A – Combinaison étanche aux gaz, appareil de protection respiratoire 

autonome (APRA)  

 

 

 

Le NIOSH a élaboré une norme visuelle pour les appareils respiratoires à cartouche filtrante qui 

indique les types d’exposition pour lesquels diverses cartouches peuvent être utilisées, quel que 

soit le fabricant. 

Une cartouche à bande noire (vapeurs organiques) ou à bande jaune (vapeurs organiques et gaz 

acides) peut être utilisée en présence d’hydrocarbures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’appareil respiratoire de protection idéal est le masque intégral ou complet. En plus 

d’élever le facteur de protection de 10 à 100, il élimine le besoin de porter des lunettes de 

sécurité et des lunettes de protection étanches. Les cartouches se distinguent par les 

éléments en charbon qu’elles contiennent. La cartouche à bande noire contient du 

charbon traité à 100 % pour une protection contre les hydrocarbures tandis que la 

cartouche à bande jaune contient du charbon traité à 50 % pour une protection contre les 

gaz acides et à 50 % contre les hydrocarbures. L’inconvénient de la cartouche à bande 

jaune est une durée de vie plus courte (l’intervenant sentira plus tôt les vapeurs à travers 

le masque) puisqu’elle contient 50 % moins de charbon traité contre les hydrocarbures. 

http://www.harmonyms.com/product_images/3M-6003-Cartridge-Organic-Vapor-Acid-Gas.jpg
http://www.harmonycr.com/product_images/3M-6001-Cartridge-Organic-Vapor.jpg
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10.2 Vêtement de protection 

Dans un environnement sans risque d’éclaboussures, tous les intervenants se 

trouvant dans des zones susceptibles de contenir des vapeurs inflammables doivent 

porter un vêtement ignifugé. Celui-ci est exigé en plus de l’équipement 

de protection respiratoire décrit ci-dessus. 

Dans un environnement où il y a des risques d’éclaboussures, tous les 

intervenants qui pourraient entrer en contact avec le produit doivent 

porter une combinaison multicouches de type Tyvek appropriée par-

dessus leur vêtement ignifugé. Il existe de nombreux types de 

combinaisons antiéclaboussures, mais il faut s’assurer que la combinaison utilisée 

est compatible avec les hydrocarbures et ne créera pas d’électricité statique. 

Afin de garantir qu’aucun produit n’entre dans la combinaison antiéclaboussures, les intervenants 

doivent sceller toutes les voies d’entrée possibles avec du ruban adhésif, telles que le capuchon 

autour du masque respiratoire intégral, la fermeture à glissière et la jonction manche-gant. La 

pose du ruban adhésif est très simple mais peut causer 

beaucoup d’inconfort si elle n’est pas faite correctement. 

D’abord, l’intervenant sur qui l’on pose le ruban adhésif doit 

étendre ses bras afin de positionner le vêtement sur ceux-ci de 

façon à éviter toute restriction de mouvement une fois que le 

ruban adhésif sera posé. Ensuite, il faut enrouler le ruban en 

couches qui se chevauchent sur la jonction manche-gant en 

allant de la main vers l’épaule. Cette méthode permettra au produit de s’écouler sur le ruban 

comme sur les bardeaux d’un toit. Enfin, il faut toujours terminer la pose du ruban adhésif en 

pliant celui-ci de manière à former une languette. Celle-ci permettra le retrait rapide de la 

combinaison par l’intervenant ou les personnes qui l’aident en procurant une bonne prise pour 

retirer le ruban adhésif. 

10.3 Chaussures de protection  

Les chaussures sont une facette importante mais souvent négligée de la sécurité du milieu de 

travail. Des bottes de caoutchouc ordinaires peuvent produire des étincelles électrostatiques. 
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C’est pourquoi il faut les retirer des zones où il peut y avoir des 

vapeurs ou des produits inflammables. Les chaussures portant le 

symbole oméga sont approuvées pour ces zones. Ce symbole 

indique que le matériel utilisé dans la fabrication des chaussures ne 

produit pas d’électricité statique qui pourrait causer l’inflammation 

de produits inflammables. 

10.4 Gants et protection des mains 

Les mains sont une partie du corps grandement susceptible d’entrer en 

contact avec divers produits. Le contact peut avoir lieu lors de la 

manipulation générale de l’équipement ou d’une exposition liée au 

déversement d’un produit. Pour protéger leurs mains et réduire le risque de 

contact avec leur peau, tous les intervenants doivent porter deux paires de 

gants au cas où les gants extérieurs seraient déchirés ou enlevés. Les 

gants extérieurs doivent être compatibles avec les produits pétroliers; les 

gants intérieurs peuvent être des gants jetables en nitrile. 

Le port de plusieurs couches de gants intérieurs en nitrile est une bonne habitude. Cela 

permet de retirer les couches intérieures en toute sécurité. 

10.5 Vêtement de flottaison individuel 

Les interventions se déroulent souvent près ou en bordure d’un cours d’eau. Cela peut engendrer 

de nouveaux risques ou des risques imprévus, qui s’accroissent généralement avec le temps de 

travail en raison de la fatigue et du relâchement de la vigilance. Un intervenant doit porter un 

vêtement de flottaison individuel (VFI) ou un gilet de sauvetage en tout temps lorsqu’il se trouve 

à 1,5 m ou moins du bord de l’eau, quelle que soit la tâche effectuée. 
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11.0 Évaluation du site de l’incident 

11.1 Évaluation générale  

En général, des pompiers seront sur le lieu de l’incident à votre arrivée et auront peut-être déjà 

effectué une évaluation générale du site. Dans ce cas, vérifiez auprès du commandant sur place 

avant d’effectuer votre propre évaluation. 

L’évaluation du lieu de l’incident a pour but de déterminer l’étendue des dommages causés par 

l’incident et les éléments à risque élevé à surveiller si l’incident devait s’aggraver. 

Voici certains des facteurs à considérer lors de l’évaluation du site de l’incident :  

1. la direction du vent; 

2. l’évacuation des personnes se trouvant dans les zones en aval 

(sous le vent) de l’incident; 

3. la présence de cours d’eau; 

4. les zones basses où les vapeurs du produit pourraient 

s’accumuler, tels que les fossés, les trous d’hommes 

et les puisards, et ce, que le produit liquide ou solide 

lui-même s’y trouve ou non; 

5. les câbles de service public peuvent nuire [à 

l’intervention] ou poser un risque énergétique; 

6. la gestion inadéquate des véhicules situés sur la voie publique peut créer 

des dangers additionnels. Il faut veiller à ce que tous les véhicules soient 

stationnés à au moins 30 m en amont (au vent) du lieu de l’incident et du 

même côté de la route que celui-ci. 
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7. Diverses mesures législatives provinciales établissent des normes relatives à des 

conditions temporaires de travail en bordure d’une route. Ces mesures définissent des 

zones de vitesse, des densités de trafic et la ligne de mire et donnent 

des modèles à utiliser dans ces conditions. 

La plupart des entrepreneurs n’ont pas l’équipement, le personnel et la 

formation appropriés pour suivre ces modèles. Il est recommandé aux 

entrepreneurs de communiquer préalablement avec les entreprises 

d’entretien des routes de leur région pour établir des ententes de service 

et des numéros de téléphone d’activation 24 heures. 

11.2 Établir des zones de protection 

Si cela n’a pas déjà été fait par le service des incendies, des zones de protection doivent être 

établies afin de créer des barrières de sécurité pour les personnes qui n’ont pas de lien direct 

avec la citerne endommagée. Ces zones sont généralement appelées zones chaudes, tièdes et 

froides ou zones rouges, jaunes et vertes respectivement. Elles déterminent les personnes qui 

sont autorisées à entrer dans une zone. 

La liste suivante décrit la structure et les fonctions habituelles de chaque zone. 

 

1. La zone chaude (ou rouge) est la zone immédiate d’un incident impliquant des 

marchandises dangereuses et où le risque d’exposition à celles-ci est le plus élevé. 

Seules les personnes effectuant une tâche sur la citerne sont autorisées à entrer dans 

cette zone, et ce, à condition de porter l’équipement de protection individuelle approprié. 

 

 

 

Trans-
port 

médical 

Direction du vent 

Accès aux 
points de 
contrôle 

 

Poste de 
commandement 

Zone froide 

 

Zone tiède 

Zone 
chaude 
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2. La zone tiède (ou jaune) est la zone de transition entre les zones d’exclusion et de soutien. 

C’est la zone par laquelle les intervenants entrent dans la zone chaude et en sortent et où 

les activités de décontamination ont lieu. 

3. La zone froide (ou verte) est la zone qui est libre d’exposition [aux marchandises 

impliquées] et qui peut être utilisée en toute sécurité comme zone de planification et de 

transit ou de rassemblement. 

11.3 Surveillance de la qualité de l’air 

La surveillance de la qualité de l’air doit être effectuée pendant toute la durée de l’intervention et 

non seulement au début de l’incident. La vapeur des produits pétroliers a une densité plus élevée 

que l’air et se déposera dans les zones basses ou les dépressions. En raison de ce 

comportement, la méthode de mesure de l’air doit être précise. L’appareil de mesure ne doit pas 

être placé à plus de 30 cm du sol. C’est là que la vapeur s’accumulera et non à la hauteur de la 

taille. Il faut porter une attention particulière aux puisards, aux trous d’homme et aux fossés et y 

prendre des mesures. Il faut attacher l’appareil avec une corde pour le descendre au fond des 

puisards afin d’y prendre des mesures adéquates. Une limite inférieure d’explosivité (LIE) de 

10 % est le taux maximal permis avant que l’environnement soit considéré inflammable. 

Le vent peut influer sur les mesures, car il peut déplacer les vapeurs dans les zones basses, où 

elles s’accumuleront. Les zones d’évacuation sous le vent sont établies en fonction de la région 

géographique, de la direction et de la vitesse du vent, des mesures de surveillance de la qualité 

de l’air et des zones d’isolement. 

Les mesures doivent être transmises au commandant d’intervention, qui consignera les données 

sur les fiches de travail du site. 
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12.0 Confinement des produits déversés  

12.1 Approche générale  

Les incidents impliquant des hydrocarbures ont généralement des comportements très 

semblables (sauf ceux impliquant de l’éthanol). Les produits déversés ont des comportements 

très semblables indépendamment de l’environnement dans lequel ils sont déversés. Ces produits 

se présentent sous deux formes principales, soit liquide et gazeuse 

(vapeur). 

Si le produit est contenu sans fuite et qu’il n’y a pas de déversement, il n’y 

a aucune raison d’appliquer la mousse qu’utilisent la plupart des services 

d’incendie. S’il y a un déversement, et selon la quantité déversée, il faut 

décider si le produit doit être contenu à l’aide d’un talus ou d’un bac de 

rétention ou s’il doit être couvert et absorbé. Si le temps le permet, il faut 

créer un talus ou installer un bac de rétention adéquat pour empêcher le 

produit de migrer vers les zones basses. Avant l’arrivée des intervenants, il a peut-être été décidé 

de contenir le produit déversé en le couvrant de sable. 

La principale préoccupation concernant les hydrocarbures sont 

leurs vapeurs, qui sont plus denses que l’air (>1) et se déposent 

dans les zones basses telles que les puisards et les fossés. 

Puisqu’elles peuvent s’accumuler dans ces zones sans que le 

produit lui-même s’y écoule, les vapeurs peuvent être maîtrisées 

par l’application de mousse ou évacuées avec un ventilateur 

puissant placé en amont (au vent). 

12.2 Produits absorbants 

Il existe plusieurs types de produits absorbants, tels que des tampons, des coussins, des boudins, 

des estacades ou des produits en vrac ou en granules. Ces produits portent des codes de couleur 

semblables à ceux des cartouches de respirateurs qui permettent de reconnaître et de choisir 

facilement le produit approprié. 

Voici une liste de produits absorbants et leurs principales utilisations. 
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Absorbant à base de tourbe – Ce produit très absorbant et hydrophobe flotte 

sur l’eau, ce qui facilite le nettoyage des irisations d’hydrocarbures sur les 

surfaces inégales. 

Tampons absorbants tout usage – Les tampons, coussins et autres produits 

tout usage de ce type sont gris. Ils sont très absorbants, mais ont une très 

courte durée de vie. Leur avantage et inconvénient est qu’ils absorbent tous 

les liquides, y compris l’eau. 

 

Tampons absorbants hydrophobes – Les tampons, coussins et autres 

produits tout usage de ce type sont blancs. Ils n’absorbent que les 

hydrocarbures et flottent sur l’eau. 

 

Tampons absorbants chimiques – Les tampons, coussins et autres 

produits tout usage de ce type sont généralement verts ou roses. Ils sont 

conçus pour absorber les produits chimiques et les acides forts. Ils ne fondent 

pas au contact des solvants ou des acides et ils absorbent l’eau. 

 

Plug n Dyke – Ce produit offert sous forme sèche ou prémélangée est 

excellent pour sceller les déchirures ou les trous dans des contenants 

destinés à tout type de produits. 

 

 

Bouchon de mousse activable à l’eau – Ce produit de réparation est 

offert en deux tailles, soit celle d’une balle de golf et celle d’un ballon de 

football. Il est activé par l’eau et se solidifie en deux minutes. Il s’agit d’un 

excellent produit pour sceller les trous inégaux ou irréguliers. 



Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT) 

Page 39 of 90 

 

Trousses de bouchons et de produits de réparation – Ces trousses 

de configurations variées contiennent un large assortiment de bouchons 

en bois et en caoutchouc, de pièces de réparation de très grande taille et 

d’outils anti-étincelles nécessaires à des interventions sûres. 

 

12.3 Dispositifs de contrôle 

Comme il a été mentionné précédemment, les vapeurs des hydrocarbures sont généralement 

plus lourdes que l’air et se déposent dans les zones basses telles que les trous d’homme et les 

puisards. Pour réduire ce risque et empêcher 

les vapeurs de s’accumuler, on peut couvrir le 

trou d’homme d’une matière non perméable 

telle que le plastique ou le bois. Si le produit a 

été déversé, on peut utiliser des boudins 

absorbants ou un produit granulaire en vrac 

pour former un talus autour du puisard et 

empêcher le liquide d’y entrer. 

Les ponceaux des régions rurales sont un excellent endroit pour installer une barrière en bois afin 

de confiner un produit qui est entré dans un fossé rempli d’eau. Puisque l’eau et la plupart des 

hydrocarbures autres que l’éthanol ne sont pas miscibles (ne se mélangent pas), il convient de 

placer la barrière à environ 15 cm sous le niveau de l’eau afin de capter le produit sans empêcher 

l’écoulement naturel de l’eau dans le fossé.  

 

Huile Feuille de 
plastique ou 
contreplaqué 

Trou 
d’homme 

Sable, terre ou 
neige autour de 

l’ouverture 

Déversoir Déversoir 

Barrage de terre 

Conduite 
de drainage Huile Huile 
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Le barrage à sous-verse est un autre type de dispositif à utiliser pour recueillir un produit non 

miscible avec l’eau qui se trouve à la surface de l’eau dans un fossé. Le principe de ce barrage 

est de piéger le produit sur la surface de l’eau tout en permettant l’écoulement de l’eau dans le 

fossé. 

Le premier type de barrage à sous-verse [illustré ci-dessous] est un barrage à tuyau. Très facile 

à installer, il ne nécessite qu’une longue section de tuyau de 10 cm de diamètre ainsi que de la 

terre ou un nombre suffisant de sacs de sable. Lors de l’installation du barrage et du tuyau, ce 

dernier doit être placé à un angle tel qu’il soit au niveau d’eau minimal du côté amont du barrage. 

Un long tuyau réduit grandement les chances de formation d’un vortex au barrage et 

d’écoulement du produit dans le tuyau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une attention particulière doit être portée à la vitesse du courant dans le fossé. Il peut être 

nécessaire d’installer plusieurs tuyaux pour permettre un écoulement d’eau suffisant dans 

ceux-ci et éviter le débordement par-dessus le barrage. On peut aussi utiliser un tuyau de 

plus grand diamètre en fonction de la taille du fossé ou plusieurs tuyaux placés à divers 

angles, comme le montre la photo ci-dessus. Cette méthode n’exige pas la présence d’une 

Écoulement de l’eau 
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grande quantité d’eau dans le fossé. La photo ci-dessous montre un faible écoulement 

d’eau qui donne de bons résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

Le barrage à sous-verse à deux panneaux est un autre type de barrage possible. Il est aussi très 

efficace pour piéger les produits non miscibles avec l’eau qui ont été déversés dans les cours 

d’eau tout en maintenant l’intégrité de ceux-ci lorsque le niveau monte et descend. Cette 

caractéristique rend ce barrage très intéressant, car il peut être laissé en place pendant plusieurs 

semaines ou mois afin de recueillir le produit et l’irisation à la surface de l’eau même si le niveau 

d’eau varie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce type de barrage à sous-verse permet de réguler l’écoulement de l’eau dans le fossé 

touché. Cela se compare à un robinet. Plus celui-ci est fermé, moins l’eau circule. Ici, plus 

les deux panneaux sont rapprochés, moins l’eau s’écoule, ce qui fait monter le niveau 

d’eau du côté amont du barrage. Plus les panneaux sont éloignés, plus l’eau s’écoule. 

Écoulement de l’eau 

Panneaux 
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13.0 Stabilisation d’une citerne  

13.1 Évaluation d’une citerne  

Il est essentiel d’évaluer le plus tôt possible une citerne ayant subi un incident afin d’assurer le 

succès d’une intervention et d’éviter les mauvaises surprises. Le moment de cette évaluation peut 

varier. Si le produit a déjà été rejeté dans l’environnement, la priorité est de le contenir afin de 

protéger la vie humaine et les biens. Si le produit n’a pas été rejeté et qu’il n’y a aucun signe 

évident de dommages à l’environnement, il convient d’effectuer l’évaluation le plus tôt possible, 

et ce, avant même de faire la mise à la terre de l’unité. 

L'évaluation d’une citerne ne se fait pas au hasard. Il faut suivre une liste de vérification préétablie 

qui rappelle à l’intervenant tous les éléments à considérer. Cette liste doit servir de référence et 

être remise au commandant d’incident pour une consultation ultérieure. 

13.2 Éléments de l’évaluation 

Cette section décrit tous les éléments qui doivent être pris en compte lors du processus 

d’évaluation aux premiers stades de l’incident. 

1. Trouver les documents pertinents dans la cabine du camion. 

2. Déterminer le nombre de compartiments de la citerne. 

3. Déterminer si la citerne appartient à la série 306 ou 406. 

La façon la plus simple de le faire consiste à observer les 

couvercles des trous d’homme et à vérifier s’il y a des 

orifices indiquant la présence d’espaces vapeur entre les 

compartiments. 

4. Vérifier et bien fermer les couvercles des trous d’hommes 

afin de prévenir les fuites. Un couvercle qui ne fuit pas 

peut se mettre à fuir soudainement. La fermeture du 

couvercle peut se faire de diverses manières en 

appliquant une pression modérée sur celui-ci. 

5. Vérifier la conduite de récupération de la vapeur, 

particulièrement les orifices du système de récupération 

de la vapeur. Chaque système est équipé d’un dispositif 

de régulation de la surpression et de la dépression. À 
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l’instar d’un couvercle du trou d’homme, un dispositif de régulation de la pression qui ne 

fuit pas peut se mettre à fuir soudainement. Il faut fermer l’évent de pression de manière 

à restreindre son fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

6. Vérifier les évents de récupération de la vapeur sur le dessus de la citerne. Il n’est pas 

rare qu’ils se desserrent et puissent être déplacés par une pression manuelle. 

7. Inspecter les orifices inférieurs pour voir s’ils fuient, ce 

qui indiquerait que la cloison des compartiments a été 

endommagée. Pendant l’inspection, noter la taille et le 

type de filetage de l’orifice (intérieur ou extérieur), s’il y a 

lieu. 

8. Si l’un des éléments précédemment mentionnés fuit, 

placer un contenant au-dessous pour empêcher 

l’écoulement de tout produit dans l’environnement. 

Porter une attention particulière aux seaux utilisés lors 

d’un incident impliquant des marchandises 

inflammables. Ne pas utiliser de seaux en plastique 

blanc parce qu’ils peuvent produire de l’électricité 

statique et créer des étincelles. Utiliser uniquement des 

seaux en métal pour recueillir les produits. Ces seaux 

doivent être munis d’un câble de mise à la masse qui 

permet de les relier à la citerne. 
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14.0 Mise à la terre et Mise à la masse 

14.1 Approche générale 

La mise à la terre et la liaison sont essentielles au contrôle de l’énergie introduite dans l’unité 

endommagée pendant un incident et, ainsi, à la réussite du transfert d’un produit. Bien qu’il existe 

un lien entre la mise à la terre et la liaison, celles-ci ont deux fonctions différentes. 

Mise à la terre – Connexion d’un objet, tel qu’une citerne endommagée, une citerne de transfert 

ou une pompe de transfert, à un point de mise à la terre. La fonction d’un câble de mise à la terre 

est de transférer l’énergie d’un objet à un point de mise à la terre. La fonction du point de mise à 

la terre est de dissiper l’énergie dans la terre et de neutraliser ainsi l’énergie de l’objet. 

Mise à la masse – Connexion entre deux objets, par exemple une citerne endommagée et une 

citerne de transfert, des tuyaux et une pompe de transfert, un tuyau de descente et une citerne. 

Pendant le transfert [d’un produit], l’électricité statique produite par l’écoulement augmente en 

quantités inégales sur l’unité endommagée et l’unité intacte. Cette électricité accumulée peut 

franchir l’espace entre les deux unités sous la forme d’une étincelle. Cette énergie peut devenir 

suffisamment grande pour enflammer les matières 

inflammables situées à proximité. La fonction du câble 

de mise à la masse est d’égaliser l’énergie entre les 

deux objets pendant le transfert du produit. 

 

 

L’électricité statique est générée par le mouvement d’un contenant à un autre. En utilisant une 

méthode de mise à la terre et de mise à la masse, on peut éliminer trois des quatre conditions 

suivantes nécessaires à l’inflammation. 

1. Un moyen de produire une étincelle. L’écoulement continuel du produit fait augmenter 

l’énergie statique avec le temps. En empêchant cette accumulation, on réduit la capacité 

de production d’une étincelle. 

2. Une charge statique suffisante pour franchir un « espace ». La mise à la terre de tous 

les dispositifs et les contenants de transfert réduit la charge statique totale disponible pour 

franchir tout « espace », ce qui élimine la possibilité de production d’une étincelle. 

Câble de mise à la masse 
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3. Une étincelle ayant suffisamment d’énergie d’inflammation. La mise à la terre et la 

mise à la masse réduisent l’énergie d’inflammation et peuvent maintenir celle-ci sous le 

point d’ignition d’une étincelle. 

4. Atmosphères inflammables. 

La question importante pour les entrepreneurs est de savoir « comment » atteindre ces 

objectifs. Plusieurs sources officielles règlementent les méthodes de mise à la terre et de 

mise à la masse. Toutefois, le choix d’une méthode appropriée pose un problème aux 

équipes d’intervention. Par conséquent, le chef d’équipe doit choisir celle qui répond le 

mieux aux exigences de sécurité de l’incident. Il est essentiel de communiquer la méthode 

privilégiée à tous les membres de l’équipe bien avant la survenue d’un incident impliquant 

des citernes à cargaison. Il faut s’assurer que tout le monde est sur la même longueur 

d’onde quant à la technique à utiliser sur le lieu d’un incident. 

14.2 Choisir un point de mise à la terre  

Le choix d’un point de mise à la terre est crucial sur le plan de la qualité et de la vitesse 

d’exécution. Lors d’un incident, on peut utiliser un point de mise à la terre préétabli (ou 

préexistant) ou créer un point. Il faut choisir ou créer un point qui dispersera le plus possible 

l’énergie statique de l’unité endommagée par l’intermédiaire d’un câble de mise à la terre. 

14.3 Établir un point de mise à la terre 

Le choix et l’établissement d’un point de mise à la terre constituent une priorité absolue outre la 

maîtrise des fuites survenues avant l’arrivée sur le site. Le choix et l’utilisation d’un point 

préexistant permettent d’établir plus rapidement une mise à la terre et possiblement d’obtenir une 

meilleure voie de dissipation de l’énergie. 

Exemples de points de mise à la terre préétablis : 

 
 

 

 

Ancrage de poteau  
de services publics 

Poteaux de clôture Ponceau 
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Avant de choisir et d’établir un point de mise à la terre temporaire, il faut prendre en compte 

plusieurs éléments, tels que les installations souterraines des services publics et les conditions 

du sol. 

Exemples de points de mise à la terre créés :  

 

 

 

 

 

 

Tige    Plaque   Papier d’aluminium 

14.4 Vérifier la qualité d’un point de mise à la terre 

Une fois que le point de mise à la terre a été établi, Il faut vérifier s’il respecte ou surpasse les 

normes de l’industrie. Qu’il s’agisse d’un point préétabli ou créé, sa qualité se vérifie avec un 

mégohmmètre, qui mesure la résistance électrique de la mise à la terre en ohms. 

Le mégohmmètre est très simple à utiliser. Un des trois fils est connecté 

au point de mise à la terre et les deux autres fils sont étendus 

parallèlement l’un à l’autre et fixés à des piquets insérés dans la terre. 

Lorsque tout est en place, on peut appuyer sur le bouton de test ou de 

mesure et un nombre apparaîtra sur l’écran numérique de l’appareil. 

La mesure visée est de 25 ohms. Toutefois, si la 

première mesure obtenue est de 25 ohms ou 

moins, il faut s’efforcer d’obtenir un nombre 

moindre. 

14.5 Améliorer un point de mise à la terre 

Lorsque la qualité du point de mise à la terre a été vérifiée, voici quelques façons de l’améliorer : 

1. S’assurer que le point de mise à la terre est saturé d’eau ou situé dans un endroit humide 

tel qu’un fossé humide.  
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2. Avant de saturer d’eau le point de mise à la terre, le saturer de sel, ce qui améliorera la 

conductivité lorsque l’eau sera versée. 

3. Établir des points de mise à la terre additionnels en reliant plusieurs points de mise à la 

terre avec un câble de liaison. 

4. Lors de l’établissement de points de mise à la terre additionnels afin 

d’obtenir une résistance de 25 ohms ou moins, placer les points 

individuels à au moins 3 m l’un de l’autre pour favoriser la dispersion 

maximale de l’énergie dans la terre. 

14.6 Dissiper l’énergie 

Une fois que le point de mise à la terre a été établi et vérifié et que les câbles 

ont été connectés, il faut laisser reposer la citerne endommagée pendant 

au moins 30 minutes afin de permettre à toute énergie emmagasinée de se 

dissiper par la mise à la terre. Pour chaque ohm au-delà de 25 ohms, laisser reposer une minute 

de plus pour permettre la dissipation de l’énergie. Afin de faciliter le calcul, utiliser 30 ohms 

comme mesure de départ pour calculer le temps additionnel requis. 

Par exemple : 

➢ si le mégohmmètre mesure 45 ohms, laisser reposer 45 minutes; 

➢ si le mégohmmètre mesure 53 ohms, laisser reposer 53 minutes. 

14.7 Revérifier un point de mise à la terre 

Une fois le point de mise à la terre établi, il est essentiel de le revérifier toutes les 30 à 60 minutes 

afin de garantir le maintien de sa qualité. La revérification est nécessaire en raison des conditions 

environnementales changeantes, telles que le soleil et le vent, qui peuvent assécher le sol et 

influer sur les mesures. Il est bon de constamment saturer le sol d’eau au point de mise à la terre 

afin de garantir la qualité de celui-ci. En raison du risque de transfert de courant à la citerne par 

le câble de mise à la terre, celui-ci doit être déconnecté du point de mise à la terre pendant la re 

vérification. Toute activité effectuée sur la citerne doit cesser jusqu’à ce que le câble soit 

reconnecté. 

14.8 Connecter et déconnecter des câbles de mise à la terre  

À l’arrivée sur le lieu de l’incident, la mise à la terre de la citerne accidentée constitue la priorité 

absolue en l’absence de problèmes environnementaux, tels qu’une fuite de la citerne. Il y a une 

10p 10p 

Électrodes à tiges multiples 
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méthode précise à suivre pour connecter et déconnecter des câbles. Cette méthode, décrite et 

illustrée ci-dessous, s’applique à des semi-remorques et à des trains doubles de type B (B-train) 

et présente la séquence de connexion et de déconnexion. Voici les étapes à suivre pour travailler 

en toute sécurité : 

1. toujours porter des chaussures affichant le symbole oméga afin d’éviter la formation de 

toute électricité statique; 

2. garder le câble de mise à la terre enroulé dans ses bras et ne pas le laisser traîner par 

terre derrière soi, ce qui créerait une voie vers la terre; 

3. toujours connecter le câble à la citerne elle-même, si 

possible, afin de garantir un contact approprié. Il peut y avoir 

un isolant en mousse, en caoutchouc ou en bois entre la 

citerne et le cadre de la remorque qui vise à prévenir la 

corrosion et l’oxydation de deux métaux. 

14.9 Tester les connexions des câbles 

Durant la connexion, chaque point de connexion doit être testé avec un ohmmètre 

afin de vérifier la continuité. La mesure visée sur l’appareil est « 0 », c’est-à-dire zéro 

ohm de résistance au point de connexion, ce qui permet à toute énergie 

emmagasinée de se dissiper rapidement par ce point. 

Pour effectuer le test, un ohmmètre muni de fils externes est 

nécessaire. Un appareil ayant une alarme sonore facilite le test 

mais n’est pas requis. Pour effectuer le test de connexion, il faut 

mettre un fil de l’appareil en contact avec la citerne tout en 

connectant l’extrémité du câble de mise à la terre à la citerne. 

Cette méthode permet de vérifier la connexion avec la citerne ainsi 

que la continuité du câble de mise à la terre lui-même. La mesure 

visée sur l’appareil est de 0 ohm. 
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14.10 Emplacement des câbles de mise à la masse 

Les câbles de mise à la terre et de mise à la masse sont identiques, mais ont des usages 

différents. Cela peut prêter à confusion et amener une personne à retirer involontairement le 

mauvais câble de la citerne ou du point de mise à la terre, ce qui 

pose un danger. 

 

Voici deux mesures simples qui permettent d’éviter cette erreur. 

1. Numéroter les extrémités de tous les câbles près de la 

pince. Cela aidera à déterminer le câble à déconnecter. 

On peut placer le dernier câble connecté au-dessus du câble qui a été précédemment connecté. 

Sur la citerne, le câble de liaison sera placé au-dessus du câble 

de mise à la terre. Cela facilitera l’identification du câble de 

mise à la masse lors du retrait des câbles. Selon cette 

méthode, les pinces de mise à la terre peuvent aussi être 

placées l’une par-dessus l’autre à un point de mise à la terre, 

dans l’ordre voulu. Cela facilitera également l’identification des 

câbles lors du retrait. 

 

2. Lorsqu’on utilise la méthode de superposition, il faut effectuer le test approprié avec un 

ohmmètre pour vérifier si la connexion est correcte. Comme il a été expliqué ci-dessus, 

pour tester la connexion entre un câble de mise à la terre et une citerne, il faut placer une 

extrémité d’un fil du ohmmètre sur la citerne et l’extrémité de l’autre fil au bout de la pince 

du câble que l’on tient enroulé dans ses bras. Cette méthode s’applique également au 

test d’une pince placée au-dessus d’une autre. Une extrémité [d’un fil du ohmmètre] est 

placée sur la citerne et l’extrémité de l’autre fil est placée sur la pince se trouvant à 

l’extrémité du câble de liaison que l’on tient enroulé dans ses bras. Cela permet de 

revérifier la connexion originale du câble de mise à la terre ainsi que la connexion entre 

la pince de liaison et la pince de mise à la terre qui est déjà en place. Elle vérifie aussi la 

continuité du câble de liaison sur toute sa longueur. 

 



Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT) 

Page 50 of 90 

Le point de connexion du câble de mise à la terre sur la citerne renversée peut causer un 

problème. Puisque ce câble est laissé en place jusqu’à ce que la citerne soit remise à 

l’endroit, il faut être attentif à l’endroit où il est originalement placé sur la citerne. Par 

exemple, si le câble est fixé sur le dessus de celle-ci, il y a de fortes chances qu’il soit 

arraché lorsque la citerne sera remise sur ses roues. Le câble doit être fixé à un endroit 

où son déplacement sera minimal lorsque la citerne sera remise à l’endroit.  
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15.0 Méthodes de perçage 

15.1 Préparation 

Le perçage d’un trou dans une citerne endommagée qui s’est renversée est une étape critique 

du processus de transfert et de récupération d’un produit. Le perçage lui-même peut être très 

simple, mais aussi très problématique s’il n’est pas adéquatement préparé et exécuté. 

La préparation est la clé d’un perçage réussi. Elle requiert un approvisionnement d’air suffisant, 

un tuyau souple d’une longueur adéquate et un nombre suffisant de perceuses pneumatiques et 

de scies emporte-pièce. 

Tout d’abord, il faut s’assurer que la citerne est assez stable 

pour que les intervenants montent dessus. Au besoin, on 

peut utiliser une ou plusieurs sangles de l’entreprise de 

remorquage sur place pour empêcher tout mouvement de la 

citerne avant et pendant le transfert du produit. À mesure que 

le liquide sera transféré de la citerne endommagée, celle-ci 

sera portée à rouler ou à tourner. 

Ensuite, une pression d’air suffisante et fiable est nécessaire au succès du perçage. Une pression 

d’air suffisante peut permettre de percer un trou en deux ou trois minutes; si elle est insuffisante, 

l’opération peut prendre de 10 à 15 minutes. Selon le nombre de trous nécessaires, cela peut 

influer considérablement sur l’intervention. Une pression d’air suffisante est non seulement 

importante pour le perçage, mais s’avère également un facteur critique si une pompe 

pneumatique à double diaphragme est utilisée pour le transfert. 

En ce qui concerne la scie emporte-pièce, notre expérience montre qu’un trou d’un diamètre de 

2 ½ à 3 po (6,35 à 7,62 cm) permet d’insérer un tuyau de descente dans un compartiment et que 

son perçage nécessite moins d’air que le perçage d’un trou de 4 pouces (10,16 cm). 

L’élément suivant de la préparation est la perceuse elle-même. Lors de l’achat d’une perceuse 

destinée à percer des trous dans une citerne à carburant, il faut prendre en compte la 

consommation d’air en pieds cubes par minute (CFM). Moins une perceuse consomme, mieux 

c’est. Les perceuses qui fonctionnent à bas régime (tours par minute) facilitent le contrôle du 

perçage et n’utilisent pas d’air inutilement. Il faut avoir plusieurs perceuses prêtes à l’emploi, 
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quelle que soit la période de l’année. Cela réduit grandement les retards dus aux imprévus tels 

que le blocage de l’outil ou la chute du foret de centrage, qui doit alors être 

remplacé. 

Les entreprises locales qui offrent des services de réparation de 

pneus sont d’excellentes fournisseuses d’air comprimé. Leurs unités 

mobiles sont généralement équipées de compresseurs de grande capacité qui peuvent 

alimenter les grosses visseuses à percussion utilisées pour les changements de pneus. 

Puisqu’il existe de multiples tailles de tuyaux et types de connexion, il est conseillé de 

garder une variété de raccords pneumatiques pour éviter tout retard lors d’une 

intervention. 

15.2 Perçage de la citerne  

Si possible, il faut percer tous les trous avant l’arrivée de la citerne de transfert afin d’accélérer le 

transfert. Toutefois, aucun intervenant ne doit monter sur la citerne endommagée avant que la 

mise à la terre soit faite et que la citerne ait reposé assez longtemps pour que toute énergie 

emmagasinée se soit dissipée. Pour monter sur la citerne, les intervenants doivent utiliser une 

échelle solidement fixée et stable. Une fois sur la citerne, ils doivent maintenir leur centre de 

gravité bas et garder toujours au moins un genou sur la citerne pendant le perçage. De plus, ils 

doivent toujours se placer dos au corps principal de la citerne. Cela réduira les chances de chute 

accidentelle en bas de celle-ci s’ils font un pas vers l’arrière. 

Pendant le perçage, les intervenants doivent toujours porter une combinaison ignifugée, des 

chaussures affichant le symbole oméga, un respirateur à masque intégral équipé de cartouches 

de protection contre les vapeurs organiques, des gants de protection et un casque de sécurité. 

Au début du perçage, les intervenants doivent maintenir la 

perceuse à la verticale jusqu’à ce que le foret de centrage pénètre 

le compartiment. À ce moment, il se produit souvent un 

relâchement de pression du compartiment, en raison des 

dommages subis par la citerne et de l’effet « d’écrasement » qui 

en découle. Une fois la citerne percée, la perceuse doit être 

inclinée à un angle qui permet au foret de centrage de rester dans 

le trou de centrage et à un seul côté de la scie emporte-pièce de couper l’aluminium. Lorsque le 

perçage est presque terminé, il ne faut pas couper complètement l’aluminium mais laisser une 
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petite languette qui permettra aux répondants d’insérer un tournevis dans le trou de centrage 

pour soulever et retirer la pièce d’aluminium afin d’éviter qu’elle ne tombe dans le compartiment.  

Un problème courant observé pendant le perçage est que les intervenants poussent trop 

fort sur la perceuse. Or, l’aluminium est un métal mou. Pour le couper, il faut laisser la 

perceuse ‘’ flotter’’. Cela réduit le temps de perçage et la consommation d’air. 

Les dernières étapes du perçage sont les suivantes : 

1. déterminer à quels endroits il faut percer des trous; 

2. déterminer le nombre de trous nécessaires; 

3. sécuriser les trous une fois percés. 

Pour simplifier les décisions concernant les endroits où percer un trou dans un compartiment 

primaire, les intervenants doivent utiliser une méthode uniforme pour ne pas toucher la cloison 

anti-roulis à l’intérieur d’un compartiment. L’alignement du perçage avec le couvercle du 

compartiment garantit qu’il n’y a pas d’obstacle inattendu à l’intérieur. Le nombre de trous requis 

dépend de divers facteurs, tels que la position de la citerne sur le sol, le nombre de compartiments 

et la présence de cloisons anti-roulis qui entravent l’écoulement du produit. Dans le cas d’une 

citerne de série 406, le perçage des espaces vides entre les compartiments peut aussi être 

nécessaire s’il y a une fuite dans la cloison.  
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Enfin, une fois les trous percés, les 

intervenants doivent les couvrir avec du 

ruban adhésif de type Chem-Tape ou 

Duct-Tape afin d’empêcher les vapeurs 

de s’échapper du compartiment. Le ruban 

doit être retiré pendant le transfert du 

contenu du compartiment et remis en 

place pendant le reste de l’intervention, y compris pendant le redressement de la citerne 

endommagée. 

Cette section ne traite pas de l’utilisation d’huile de coupe pendant le perçage, qui est un 

choix personnel. Bien que cette huile puisse légèrement réduire le temps de perçage, elle 

peut par la suite nuire à l’adhésion du ruban adhésif sur l’aluminium. Par ailleurs, ne pas 

utiliser d’huile de coupe élimine le besoin d’un deuxième intervenant sur le dessus de 

l’unité, ce qui réduit le risque d’accidents tels que des glissements et des chutes. Afin de 

réduire davantage la possibilité de tels accidents, il est conseillé de demander aux 

pompiers de ne pas appliquer de la mousse sur le dessus de la citerne endommagée. 

Puisque les vapeurs sont plus denses que l’air, la mousse devrait être appliquée sur les 

parties basses ou exposées au produit. 
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16.0 Transfert des produits 

16.1 Procédure générale 

Le transfert des liquides inflammables présente des risques uniques. Les mesures suivantes 

doivent être prises pendant le transfert pour éliminer le risque de déversement ou d’incident. 

1. Veiller à ce que la citerne endommagée et la citerne de transfert soit adéquatement mises 

à la terre et reliées entre elles. 

2. Vérifier la taille des compartiments de la citerne de transfert ainsi que le dernier produit 

contenu dans les compartiments afin d’éviter toute contamination. 

3. Bien sécuriser la citerne endommagée pour éviter tout mouvement. Cela peut se faire en 

plaçant des sangles fournies par l’entreprise de remorquage autour de la citerne. 

4. Transférer le produit par le trou d’homme se trouvant sur le dessus de la citerne de 

transfert. 

5. Toutes les personnes qui montent sur la citerne doivent porter l’ÉPI approprié décrit à la 

section 10 du présent document. 

6. Faire attention aux émanations provenant de la citerne de transfert. Cette citerne reçoit 

généralement peu d’attention, car celle-ci est surtout fixée sur l’unité endommagée. 

Puisque la citerne de transfert est remplie par le trou d’homme ouvert, les vapeurs sont 

expulsées par celui-ci à mesure que le niveau du liquide monte.  

En raison de ce risque, la surveillance de la qualité de l’air doit être effectuée en tout temps 

à proximité du lieu de transfert. 

7. Des tuyaux de descente doivent être utilisés autant sur la citerne endommagée que sur 

la citerne de transfert. Cela empêche le produit de s’écouler librement dans cette dernière. 

Il est important de garder un contact entre le trou d’homme et le tuyau de descente 

pendant le transfert du contenu du compartiment. 

8. Les deux intervenants qui sont sur les citernes et l’opérateur de la pompe de transfert 

doivent maintenir une communication visuelle.  

9. Lorsqu’un compartiment est vide, il ne faut pas essayer de déplacer le tuyau de descente 

et le tuyau de transfert vers le prochain compartiment comme une seule entité. Ils sont 
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trop lourds et difficiles à déplacer, ce qui peut favoriser les glissements et les chutes des 

intervenants et entraîner ainsi le déversement du produit. 

Il est conseillé de placer un robinet quart de tour et un coude de 90 degrés aux 

extrémités des tuyaux entre le tuyau de descente et le tuyau de transfert afin de 

faciliter le déplacement vers le compartiment suivant et l’amorçage de la pompe de 

transfert lors de la reprise du pompage. 

10. Refermer les trous percés lorsque le transfert du contenu d’un compartiment est terminé. 

Cela aidera à contenir les vapeurs à l’intérieur du compartiment. 

11. Utiliser l’échelle de la citerne de transfert pour fixer le tuyau de transfert et le placer sur la 

passerelle sur le dessus de la citerne. Les impulsions d’une pompe à diaphragme peuvent 

endommager l’extérieur de la citerne de transfert si le tuyau pend sur le côté de celle-ci. 

12. En plus de fixer le tuyau de transfert à l’échelle, fixer tous les raccords du système de 

transfert de manière à ce qu’ils restent fermés et ne soient pas ouverts par les vibrations 

pendant le transfert. 

13. Dans un registre, noter le contenu de chacun des compartiments ainsi que les 

compartiments de la citerne de transfert où ils seront transférés. 

14. Pendant le compte-rendu, demander aux pompiers de rester sur place avec un tuyau plein 

et prêt à fonctionner afin de pouvoir arroser légèrement en cas d’incident pendant le 

transfert. 

16.2 Ordre du transfert 

Une citerne peut contenir plusieurs produits même si elle ne porte qu’une seule plaque sur le 

côté. Dans ce cas, il faut transférer les produits de manière sûre et dans l’ordre approprié afin de 

réduire les chances de contamination. Le tableau suivant présente l’ordre du transfert s’il y a 

plusieurs produits à bord. 

1. Transférer tous les produits du diesel en premier, ensuite tous les produits de l’essence. 

2. Parmi les produits du diesel, transférer les produits clairs d’abord et ensuite les produits 

colorés. Cela élimine le risque d’avoir des résidus de diesel coloré dans du diesel clair. 

3. Parmi les produits de l’essence, transférer d’abord ceux à indice d’octane élevé (91), puis 

à indice moyen (89), puis à indice faible (87). 
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4. Enfin, transférer tout produit de l’éthanol se trouvant à bord de la citerne endommagée. 

Pour réduire considérablement le temps de pompage, il faut demander à la partie 

responsable si le matériel transféré sera livré, auquel cas on peut suivre l’ordre de 

pompage décrit ci-dessous, ou s’il sera retourné à la raffinerie, auquel cas on peut pomper 

et mélanger les produits dans n’importe quel ordre. 

Ordre de pompage 

1. Diesel clair 

2. Diesel coloré 

3. Essence à indice d’octane 91  

4. Essence à indice d’octane 89  

5. Essence à indice d’octane 87  

6. Éthanol 
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17.0 Redressement de la citerne 

17.1 Responsabilités générales 

Comme il a été mentionné à la section 4.0 Responsabilités du présent document, la récupération 

et le remorquage d’une citerne est la responsabilité principale du transporteur et non de 

l’entrepreneur en intervention. Toutefois, ce dernier peut être appelé à coordonner ces tâches ou 

à aider le transporteur à effectuer ces tâches. Si le transporteur assume l’entière responsabilité 

de ces tâches, l’entrepreneur en intervention doit tout de même jouer un rôle d’observateur afin 

de garantir que certains critères de base sont respectés et que l’intervention se fait en toute 

sécurité. 

17.2 Stratégies de redressement 

Voici plusieurs éléments essentiels à respecter lors du redressement d’une citerne :  

1. Laisser le câble de mise à la terre en place jusqu’à ce que la citerne soit redressée. 

2. Pour garantir que le câble de mise à la terre ne se détachera pas, vérifier s’il est fixé à un 

point de la citerne qui subira un déplacement minimal lors du redressement. 

3. Si la citerne à redresser est un train double de type B, laisser les deux câbles de mise à 

la terre en place ainsi que le câble de liaison entre les deux citernes. Cela procurera une 

protection supplémentaire si un des deux câbles de mise à la terre devait se détacher 

accidentellement pendant l’opération. 

4. Si la méthode de perçage de trous a été utilisée pour le transfert du produit, s’assurer que 

les trous sont recouverts de ruban adhésif, ce qui aidera à contenir les vapeurs à l’intérieur 

du compartiment. 

5. Le camion-citerne peut glisser sur le sol juste avant de commencer à se redresser. 

Puisque cela peut créer une étincelle, il est recommandé de demander aux pompiers 

d’appliquer une couche de mousse sur la zone de glissement potentiel pour réduire le 

risque d’étincelle. 

6. Bien que les citernes de la série 406 aient une paroi plus épaisse 

[que celles de la série 306], l’entreprise de remorquage doit mettre 

des sangles plutôt qu’un câble autour de la citerne. Un câble 

pourrait exercer une trop forte pression sur l’aluminium et le 

couper, comme un couteau dans du beurre. Des sangles auront 
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peut-être déjà été mises en place pour empêcher la citerne de bouger pendant le transfert 

du produit dans l’autre citerne. 

7. La mise en place de sangles est impérative. La partie la 

plus forte de la citerne se situe directement au-dessus 

des espaces vapeur entre deux compartiments. 

8. Qu’il s’agisse d’un camion porteur, d’un tracteur semi-remorque ou d’un train double de 

type B, tous les véhicules doivent être redressés comme s’ils formaient une seule unité. 
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18.0 Décontamination 

Il existe deux types élémentaires de stations de décontamination, soit la station de 

décontamination humide et la station de décontamination sèche. Le choix du type qui convient le 

mieux aux besoins d’une intervention particulière dépend de l’évaluation des risques sur le lieu 

de l’incident. 

Les stations de décontamination sèche sont généralement utilisées lorsqu’il n’y a pas de risque 

imminent que les intervenants reçoivent des éclaboussures du produit. Elles constituent une zone 

barrière où les intervenants doivent enlever leurs gants, vêtements de protection et chaussures 

sales avant d’entrer dans les zones à accès non limité. 

Les stations de décontamination humide sont généralement utilisées lorsqu’il y a un risque 

imminent que les intervenants reçoivent des éclaboussures du produit ou entrent en contact avec 

celui-ci, ce qui exigera le nettoyage de tout article contaminé avant son retrait. 

Quel que soit le type de station qui répond le mieux aux besoins, des bâches doivent être 

étendues par terre et un bassin jetable doit être installé à l’endroit où la station est établie afin de 

protéger l’environnement de tout contaminant provenant du processus de décontamination. 

Celui-ci peut consister simplement à déposer les articles 

contaminés dans des sacs de poubelles ou à rincer l’ÉPI en utilisant 

des petits vaporisateurs à main pressurisés contenant de l’eau et 

du savon. Ce processus peut aussi être effectué par des pompiers 

qui décontaminent les intervenants avant qu’ils quittent la zone de 

décontamination. 

 

  



Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT) 

Page 65 of 90 

19.0 Exigences de notification 

Les notifications exigées par la loi sont la responsabilité de la partie responsable selon le 

Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT). Pour aider la partie responsable 

à remplir ses obligations, cette section présente l’information élémentaire requise si le produit a 

été déversé ou s’il y a un risque imminent de déversement. 

 

Ministères provinciaux à qui adresser une notification  

 

Pour le rejet de toute quantité de liquides inflammables de classe 3  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exigences fédérales en matière de rapport  

Liquide inflammable de classe 3 – Groupe d’emballage I, II : toute quantité, ou groupe 

d’emballage III : 30 L 

 

 

 

 

 

Province/Territoire   Agence           Ligne téléphonique 
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Information requise 

Nom de l’appelant   

Numéro de rappel de l’appelant   

Nom de l’entreprise de l’appelant   

Nom de la partie responsable   

Personne-ressource de la partie responsable 

 

 

lapartiresponsableresresponsableesponsible 

party? 

  

Numéro de rappel de la partie responsable   

Site de l’incident   

Heure de l’incident   

Nature de l’incident   

Information sur le produit   

Quantité libérée   

Y a-t-il des eaux ou des égouts touchés?   

Un entrepreneur a-t-il été activé?   

Dans l’affirmative, qui?   

Personne-ressource de l’entrepreneur   

Numéro de rappel de l’entrepreneur   

Temps d’arrivée sur le site de l’incident   

Qui a embauché l’entrepreneur?   

Y aura-t-il des déchets liquides?   

Y aura-t-il des déchets solides dangereux?   

Un générateur de secours sera-t-il nécessaire?   

Heure du prochain appel de mise à jour   

 

Information pour l’obtention d’un numéro de producteur 

de déchets dangereux d’urgence 

Numéro du C de A des transporteurs 

Carriers C of A number 

  

Numéro du C de A des réceptionnaires   

Numéro de classe des déchets   

Volume de déchets   

Numéro de manifeste   
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20.0 Activités de compte-rendu 

20.1 Pourquoi faire un compte-rendu? 

Les erreurs commises au travail peuvent être coûteuses, mais elles peuvent aussi être 

instructives si on en tire un apprentissage. Il en va de même pour les réussites. Une organisation 

peut apprendre de ses erreurs et de ses succès si elle comprend ce qui a fonctionné et ce qui n’a 

pas fonctionné lors d’un exercice ou d’une intervention. Toutefois, on prend rarement le temps de 

réfléchir à ses échecs et à ses réussites lorsqu’on court d’une activité à l’autre sans analyser ses 

apprentissages. 

Les contraintes de temps, la peur de heurter les gens ou un manque de compréhension de la 

façon de mener un compte-rendu peuvent entraîner l’omission d’étapes cruciales de 

l’amélioration du travail. Un compte-rendu adéquatement effectué peut fournir des informations 

précieuses sur la façon de procéder à l’avenir et aider une organisation à progresser et à 

surmonter les obstacles. 

20.2 Structure d’un compte-rendu 

Les trois étapes suivantes sont importantes pour effectuer un compte-rendu efficace après un 

exercice ou une intervention. 

Étape 1 – Préparer le compte-rendu 

Commencez par expliquer à votre équipe pourquoi un compte-rendu est nécessaire, que ce soit 

pour s’améliorer pour la prochaine fois, analyser une situation unique, miser sur ses forces ou 

apprendre de ses erreurs. Encouragez tous les membres de l’équipe à participer et à donner 

leurs opinions pendant la discussion, tout en gardant la conversation axée sur l’intervention elle-

même. Pour garder la réunion sur la bonne voie, demandez à une personne qui n’a pas participé 

directement à l’activité d’animer la réunion en évitant de transformer celle-ci en une séance de 

plaintes ou d’autocongratulation. 

Étape 2 – Traiter de l’essentiel 

Pendant le compte-rendu, abordez les questions sous une forme de remue-méninges et écoutez 

les commentaires de l’équipe sans faire de commentaire initial. Commencez par demander ce 

qui a bien été et par déterminer les éléments importants qui ont contribué au succès de l’activité, 

y compris les tâches essentielles et les fonctions clés. Examinez ce que l’équipe a aimé du 
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processus d’un point de vue d’équipe, personnel et d’activité et réfléchissez à la manière dont 

l’énergie a été maintenue pendant la durée de l’activité. 

Étape 3 – Étapes suivantes 

Pendant que vous réfléchissez à ce qui pourrait être amélioré, faites un remue-méninges et restez 

ouvert aux commentaires non défensifs. Réfléchissez aux commentaires formulés et déterminez 

les mesures précises à prendre pour faire les choses différemment la prochaine fois, que ce soit 

en ajoutant de l’information plus détaillée dans les documents d’instructions ou d’autres 

améliorations. Enfin, dressez une liste d’idées pour les prochaines étapes, répartissez les tâches 

et établissez un échéancier de travail. 

En résumé, une réunion de compte-rendu est un outil essentiel d’apprentissage et d’amélioration, 

qui permet au personnel de réfléchir aux succès passés et aux façons de s’améliorer. Afin de 

garantir une bonne communication, vous pouvez afficher le compte-rendu de la réunion pour que 

les personnes qui n’y étaient pas puissent le lire. En misant sur le succès d’une activité, en 

développant un esprit d’équipe, en maintenant l’énergie du groupe et en motivant toutes les 

personnes engagées, le compte-rendu peut améliorer la performance et être un moteur de 

réussite. 
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21.0 Relations avec les médias 

21.1 Responsabilités générales 

L’interaction avec les médias est une facette très délicate du processus d’intervention qui relève 

entièrement de la partie responsable. Un entrepreneur ne doit en aucune circonstance interagir 

avec les médias, car cela pourrait grandement accroître sa responsabilité. 

Comme il est mentionné à la section 4 du présent document, un entrepreneur doit obtenir les 

coordonnées des personnes-ressources de la partie responsable, notamment le nom, le poste et 

le numéro de téléphone de la personne en charge des communications avec les médias afin de 

pouvoir les transmettre rapidement en cas de demande d’information de la part des médias. 

Si un entrepreneur est approché par un représentant des médias, il doit noter les coordonnées 

de celui-ci et les transmettre immédiatement à la personne en charge de la partie responsable. 

Les entrepreneurs doivent très bien connaître la définition de média, qui désigne plusieurs 

moyens et canaux de communication, tels que les journaux, la radio et la télévision, ainsi que la 

communication générale et l’information échangée entre des individus. 

Pendant les réunions de sécurité sur le lieu d’un incident, il faut rappeler à tous les intervenants 

d’éviter les conversations générales sur la nature de l’incident et les spéculations quant à ses 

causes et au coût de l’intervention. Il faut éviter toute discussion de cette nature avec des 

personnes telles que les conducteurs de camions, le public et les clients des restaurants locaux. 

Règles de base concernant les médias : 

• N’admettre aucun représentant des médias à l’intérieur des zones d’exclusion.  

• Discuter à l’abri des regards. 

• Ne pas discuter des événements avec le public. 

• Renvoyer toutes les questions au commandant d’incident. 

• Ne donner aucun numéro de téléphone personnel. 

• Ne jamais parler d’un incident, en cours ou passé. 

• Transmettre les demandes d’entrevues au client. 
 
Interactions de l’intervenant : 

• Policiers et pompiers 

• Gouvernement fédéral ou provincial 

• Entrepreneurs et équipes fournis par le client  
 
À retenir : 

• Les premières impressions sont importantes. 

• Avoir une attitude et une apparence professionnelles. 

• Établir des relations de travail et des liens de confiance. 
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Dossier d’intervention en cas d’incident 
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Liste de vérification du chef d’équipe 
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Temps    Évènements / Notes   
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Liste de vérification du commandant d’incident 
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Plan de sécurité du site 
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Évaluation des risques de dernière minute  

 

 

 

 

 



Programme de préparation aux interventions terrestres (PPIT) 

Page 79 of 90 

Évaluation du site 
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Évaluation de la citerne 
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Choix d’un point de mise à la terre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cherchez un point de mise à la terre permanent existant 

Ancrage de poteau d’Hydro, borne-fontaine, poteaux de clôture, etc. 

S'il n'y en a pas de disponible 

Placer les points de mise à la terre dans des endroits humides tels que les fossés 

Vérifier /tester un point de mise à la terre 

Connectez le conduit court du Megger au point de mise à la terre 

Étirez les deux autres conduits en les éloignant du point de mise à la terre 

Assurez-vous que les conduits courent de façon perpendiculaire au point de mise à la terre  

Pressez et tenez le bouton sur le Megger jusqu'à ce qu'il commence une lecture 

Visez une lecture de 25 Ohms ou moins 

Assurez-vous que la lecture est en Ohms et non en K, Ohms 

Amélioration du sol 

Enfoncez les tiges de mise à la terre plus profondément dans le sol 

Utilisez des tiges de mise à la terre multiples connectées avec des câbles de liaison 

Creusez pour former un bol autour de la tige de mise à la terre et verser de l'eau autour de la 

tige  Saturez l'eau autour de la tige avec du sel 

De la broche à poule, du papier d'aluminium, des plaques de mise à la terre peuvent aussi être 

utilisées 

Facteurs importants 

Les systèmes de mise à la terre devraient reposer pour 20-30 minutes  le temps d'attente 

permettra à la statique de se dissiper 

Aucun travaux agressifs, tel que du forage ou perçage, ne devraient être effectués avant que 

ceci soit fait  en règle générale, on prévoit 1 min d'attente pour 1 Ohm sur le Megger 

Même si la lecture du Megger est moindre que 25, tentez de réduire les Ohms à 0 

Si une lecture de moins de 25 Ohms n'est pas possible, vous devriez pomper plus lentement 
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Mise à la terre et liaison 
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Perçage de la citerne  
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Liste de vérification pour le transfert du produit  
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Liste de vérification pour le redressement d’une citerne endommagée 
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Fiche de notification d’un déversement  
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Schémas et carte d’échantillonnage du site  

  

Localisation : Date : Activité : 

Commentaires : 
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Analyse de l’intervention et compte-rendu 
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